
2022.09.07 

 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
district de   

NO :    
 
 
 

COUR SUPÉRIEURE 
 

DATE : ________________________________ 
 

MATIÈRE :    civile 
  commerciale 

  familiale 
 

DÉCLARATION COMMUNE POUR FIXATION  
D'UNE AUDIENCE  

 

 Sans enquête : remplir la première partie 

 Avec enquête : remplir la première partie et les portions pertinentes de la deuxième partie 

1. IDENTIFICATION DES AVOCATS OU DES PARTIES NON REPRÉSENTÉES 
 

PARTIE DEMANDERESSE   AVOCAT(S) RESPONSABLE(S) 

NOM 1 NOM 

 CABINET 

 ADRESSE 

  

 TÉLÉPHONE 

 COURRIEL 

 

PARTIE DÉFENDERESSE  AVOCAT(S) RESPONSABLE(S) 

NOM 1 NOM 

 CABINET 

 ADRESSE 

  

 TÉLÉPHONE 

 COURRIEL 

 

AUTRE(S) PARTIE(S)  AVOCAT(S) RESPONSABLE(S) 

NOM 1 NOM 

 CABINET 

 ADRESSE 

  

 TÉLÉPHONE 

 COURRIEL 

 

 
1 Si la partie n’est pas représentée par avocat, indiquer l’adresse, le numéro de téléphone et le courriel. 
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PREMIÈRE PARTIE 
Note : La partie citée pour outrage au tribunal n’a pas à compléter cette déclaration. Il est cependant nécessaire de prévoir de manière 
approximative le temps d’audience qui pourrait lui être nécessaire. 

2. NATURE DE LA DEMANDE 

Nature de la demande à fixer :   

Numéro de séquence au plumitif :  

Demande présentée par :  

Nature de la cause au fond :  

Montant en litige, si applicable :  $   

3. TEMPS DE LECTURE POUR LE JUGE 

DURÉE :  

4. DURÉE TOTALE DE LA PREUVE TESTIMONIALE SI ENQUÊTE (pour le détail, voir la section 10) 

DURÉE :  

5. ARGUMENTATION 

 DURÉE 

PARTIE DEMANDERESSE  

PARTIE DÉFENDERESSE  

AUTRE(S) PARTIE(S)  

DURÉE TOTALE DE L'ARGUMENTATION   

 
 
 
 
 

DURÉE TOTALE DE L’AUDIENCE : ________________ 
(Faire le calcul en présumant 5 hres par jour) 

 

 

REPRÉSENTATIONS ET ENGAGEMENTS 

 
Je me déclare prêt(e) à procéder sur la foi des représentations décrites aux présentes.   
 
(   ) AUDIENCE EN MATIÈRE FAMILIALE : 
 
 
 

    
PARTIE DEMANDERESSE  PARTIE DÉFENDERESSE 
 
 
  
AUTRE(S) PARTIE(S) 
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DEUXIÈME PARTIE : AUDIENCE AVEC ENQUÊTE 

6. ADMISSIONS 

 

 

 

7. PIÈCES COMMUNIQUÉES POUR L’AUDIENCE DE LA DEMANDE 

COTE 2 DESCRIPTION 

ADMISSION DE L’AUTHENTICITÉ DE LA PIÈCE POUR PRODUCTION 
SANS LA NÉCESSITÉ D’UN TÉMOIGNAGE 

(reconnaissance de l’origine et de l’intégrité de l’élément  
de preuve, mais non de la véracité de son contenu) 

 OUI NON  

PARTIE DEMANDERESSE 

      

      

      

      

PARTIE DÉFENDERESSE 

      

      

      

      

AUTRE(S) PARTIE(S) 

      

      

      

      

8. EXPERTISES PERTINENTES POUR L’AUDIENCE DE LA DEMANDE 

Les experts ont concilié leurs opinions conformément à l’article 240 C.p.c. (Cocher) : OUI   NON  
Si oui, préciser le résultat : 

COTE NOM DE L'EXPERT DOMAINE D'EXPERTISE 

PARTIE DEMANDERESSE 

   

   

   

La partie a communiqué les curriculum vitae, compte d’honoraires et tarif de ses experts3 :   OUI   (cocher) 

 
2 Les parties devraient éviter de dupliquer les pièces; si une pièce est produite par une partie, l’autre partie devrait y référer sans la produire 
à nouveau. Si plus d’une partie a produit la même pièce, veuillez indiquer toutes les cotes sous lesquelles la pièce a été produite. 
3 Art. 17 Règlement de la Cour supérieure du Québec en matière civile, RLRQ C-25.01, r .0.2.1 : « La partie qui produit un rapport d'expertise doit aussi 
produire le curriculum vitae de son auteur, son compte d'honoraires à jour et son tarif actuel pour participation à une audience au fond. ». 
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PARTIE DÉFENDERESSE  

   

   

   

La partie a communiqué les curriculum vitae, compte d’honoraires et tarif de ses experts :   OUI   (cocher) 

AUTRE(S) PARTIE(S) 

   

   

   

La partie a communiqué les curriculum vitae, compte d’honoraires et tarif de ses experts :   OUI   (cocher) 

9. LISTE DES TÉMOINS 
Note : Les estimations de durée doivent être faites avec sérieux et le plus précisément possible, de manière à faire une évaluation 
réaliste de la durée globale de l’audience et du temps approximatif disponible pour chacune des parties, même si, à l’intérieur de la 
plage de temps ainsi disponible pour chaque partie, les durées des interrogatoires et contre-interrogatoires pourraient varier à 
l’audience.  

 

TÉMOINS 
LANGUE 

(F/A) 
INTER-
PRÈTE 

OBJET DU TÉMOIGNAGE 
DURÉE  

INTERRO 
DURÉE CONTRE-INTERROGATOIRES 
(pour chacune des autres parties) 

TEMPS 

TOTAL 

PARTIE DEMANDERESSE  

TÉMOINS ORDINAIRES 

          

          

          

TÉMOINS EXPERTS 

          

          

PARTIE DÉFENDERESSE  

TÉMOINS ORDINAIRES 

          

          

          

TÉMOINS EXPERTS 

          

          

AUTRE(S) PARTIE(S) 

TÉMOINS ORDINAIRES 

          

          

          

TÉMOINS EXPERTS 
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10.  LISTE DES DÉCLARATIONS ÉCRITES PRODUITES EN VERTU DE L’ARTICLE 292 C.P.C. POUR VALOIR À TITRE 
DE TÉMOIGNAGE 

 

Déclarant :  Date de l’écrit :   Présence requise :  

Déclarant :  Date de l’écrit :  Présence requise :  

Déclarant :  Date de l’écrit :  Présence requise :  

 
 

RÉSERVÉ AU JUGE OU AU GREFFIER SPÉCIAL 
 
 
SUR LA FOI DES REPRÉSENTATIONS CI-DESSUS FAITES PAR LES PARTIES, L’AUDIENCE DE LA OU DES 

DEMANDES (COTE(S) ____________) EST FIXÉE POUR UNE DURÉE DE _________________ HEURES. 

 

            _________________ JOURS. 
 

 

DATE(S) DE L'AUDIENCE :    SALLE _________________ 

DU PALAIS DE JUSTICE DE _________________. 

 
 
 
  _____________________ LE ___________________ 20____  
 
 
 
 
SIGNATURE    

HONORABLE (NOM)    

OU GREFFIER SPÉCIAL (NOM)    

 
 
 
 
 
 
 


